
« Ma Sécurité » est une application smartphone créée par le Ministère de l’Intérieur et des Outre-mer, développée
conjointement par la Gendarmerie et la Police nationales, à destination du grand public et téléchargeable depuis son
portable.

Ce  nouvel  outil  permet  d’orienter  le  citoyen  dans  ses  démarches,  de  faciliter  le  contact  avec  les  unités
(gendarmerie/police),  de lui transmettre une information de qualité et de proximité.  Ceci,  dans un contexte social
incertain, contribue à renforcer et à raffermir les liens entre la population et les forces de l’ordre.

Vous  pouvez  obtenir,  gratuitement  et  dès  maintenant,  l’application  Ma Sécurité sur  les  magasins  d’applications
habituels (Google Store et Apple Store).

Ma sécurité
Application grand public



PRÉSENTATION PRÉSENTATION 

L’application Ma Sécurité comprend différentes fonctionnalités :

- une fonction « besoin d’aide » permettant d’orienter l’usager vers la ou les meilleurs solutions à son problème après
avoir répondu à quelques questions ;

- une cartographie des unités indiquant les brigades de gendarmerie et commissariats de police à proximité immédiate
(ainsi que leurs coordonnées) ;

- un tchat accessible 24h/24 – 7J/7 avec un policier ou un gendarme afin d’exposer toutes ses questions en lien avec la
sécurité ;

- l’accès au tchat du portail de signalement des violences conjugales, sexuelles et sexistes pour les victimes et témoins
de ces types d’infractions :

- des fiches conseils thématiques  portant sur des sujets de la vie du quotidien (par exemple cyber-sécurité, lutte
contre les atteintes aux biens et les escroqueries, sécurité routière, protection des entreprises…) ;

- la liste des numéros d’urgence et des numéros utiles :

- des notifications concernant des actualités locales, ou thématiques, paramétrables individuellement selon ses intérêts
et sa zone géographique.

NOTIFICATIONNOTIFICATION
La plateforme d’envoi de notifications permet d’envoyer des messages d’information directement et instantanément aux
usagers ayant téléchargé l’application.  Elle est accessible depuis  la  page d’accueil,  dans l’onglet « Mes Outils »,  en
cliquant sur « Ma Sécurité ».

Ces messages ont pour vocation la transmission de l’information opérationnelle et/ou de prévention aux usagers (par
exemple : accident en cours, zone récemment impactée par un cambriolage, réunion de prévention contre les cyber-
menaces, réunion de prévention contre les cambriolages etc.).


